
Badge d’accès en déchèteries :  

Comment ça marche ? 
 

 

Qui peut obtenir un badge ? 

Le badge d’accès en déchèterie est réservé aux particuliers résidant parmi les 

129 communes de la Haute-Saintonge dont la gestion des déchets est assurée par 

la Communauté des Communes de la Haute-Saintonge. 

Un seul badge est attribué par foyer. 

 

Qui pourra utiliser ce badge ? 

Chaque membre du foyer pourra utiliser le badge d’accès. Il est utilisable sur  

toutes les déchèteries de la Haute-Saintonge (Pons, Guitinières, Montendre, 

Arthenac, Lorignac, Saint-Aigulin, Clérac) 

 

Comment l’utiliser ? 

Présentez votre badge d’accès aux agents de déchèteries à chaque dépôt pour 

pouvoir entrer. 

Toute personne se présentant sans badge se verra refuser l’accès aux 

déchèteries. 

 

Que faire en cas de perte de votre badge d’accès ? 

- Informez le service de gestion des déchets afin de le faire désactiver 

- En cas de vol, un nouveau badge vous sera fourni gratuitement sur 

présentation d’un dépôt de plainte, 

- En cas de perte ou de détérioration, un nouveau badge vous sera délivré 

moyennant une participation de 5€ et sur présentation d’un justificatif de 

domicile de moins de 3 mois. 

 

 

 

La Communauté des Communes de la Haute-Saintonge se réserve le droit de 

suspendre la validité de votre badge d’accès en cas de : 

- non-respect du règlement des déchèteries (disponible sur le site internet  

www.haute-saintonge.org), 

- prêt de votre badge à un professionnel ou à une personne résidant en dehors 

de la Haute-Saintonge 

 


